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Communiqué 

 

Participation de la Cour des comptes à Jeddah aux travaux du 64ème Conseil 

exécutif et de la 14ème session de l’assemblée générale de l’ARABOSAI  

 

Une délégation de haut niveau de la Cour des comptes, présidée par Madame le Premier 
Président Zineb El Adaoui, a pris part aux travaux de la 64ème réunion du Conseil exécutif 
de l’Organisation arabe des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ARABOSAI) et de la 14ème session de l’assemblée générale de l’Arabosai, abrités par le 
Bureau Général d’Audit du Royaume d’Arabie saoudite, du 23 au 29 octobre 2022.   

A cette occasion, les travaux du conseil exécutif, qui se sont tenus les 23 et 24 octobre 
2022, ont porté sur la discussion du Plan stratégique de l’organisation pour la période 
2023-2028, les rapports préparés par la Présidence de l’organisation, son Secrétariat 
général, et ses différentes commissions, dont la commission de développement des 
capacités institutionnelles, la commission des normes professionnelles et de contrôle, la 
commission du contrôle des objectifs du développement durable et la commission de la 
planification stratégique, ainsi que les rapports sur la participation des membres de 
l’ARABOSAI aux travaux des différents groupes et commissions de travail de 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI). 

En ce qui concerne l’assemblée générale de l’ARABOSAI, qui se tient tous les trois ans, sa 
session en cours a mis l’accent sur l’examen des moyens pour parvenir à l’excellence dans 
le développement des méthodes de travail et le renforcement des capacités des 
institutions supérieures de contrôle au niveau des pays membres. Elle a été approuvé, lors 
de cette session, les décisions adoptées par le 64ème Conseil exécutif concernant les 
rapports préparés par la Présidence de l’organisation, le Secrétariat général, les 
commissions et sous-commissions ainsi que le plan stratégique de l’organisation pour la 
période 2023-2028. Cette session a connu, également, l’élection des membres du Conseil 
exécutif de l'organisation et la constitution de ses principales commissions, où la cour des 
comptes, membre du conseil exécutif, a été chargée de la présidence de la commission du 
contrôle des objectifs de développement durable ainsi que le renouvellement de sa qualité 
en tant que membre de la commission du renforcement des capacités institutionnelles et 
de celle des normes professionnelles. 



En marge des travaux de l’assemblée générale, un colloque scientifique a été organisé sous 
le thème « La transition vers la comptabilité d'exercice et son rôle dans l’amélioration de 
la performance des finances publiques », auquel la Cour des comptes a contribué par une 
présentation de l’expérience marocaine en matière de la mise en œuvre de la comptabilité 
générale de l’Etat et du rôle de ladite Cour dans le domaine de la certification des comptes. 

 


